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DEPARTEMENT DE L'AIN | 
EXTRAÏT 

ARRONDISSEMENT : GEX DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
COMMUNE : MIJOUX DU CONSEIL MUNICIPAL | 

| OBJET : 

Gestion financière - autorisation de Séance du : 17.02.2022 
mandater des dépenses d'investissement 

sur l'exercice 2022 Etaient présents : M. VIALLET.S. JUHEN,. E. LEE. J. 
GRANDCLEMENT. JF JOLY. D. JULLIARD. C. GROSGURIN. 

Date de convocation : Nb de conseillers | G. LEGAY 

10.02,2022 En exercice : 

Date d'affichage : Présents : 8 Secrétaire de séance : JF JOLY 

18.02.2022 
Votants : 8 

N° Délibération _ 

| 01247.2022.2.14 Pouvoirs : 3 
|       
  

N° 3.2022 : OBJET GESTION FINANCIERE 

b) Délibération pour la mise en œuvre de la télétransmission des actes 
budgétaires par voie dématérialisée 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2131-1, L 3131-1 
et L 4141-1 ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales : 
Vu le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des 
actes des collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie 
réglementaire du code général des collectivités territoriales : 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2005 portant approbation d'un cahier des charges des dispositifs de 

télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et fixant une procédure d'homologation 
de ces dispositifs ; 

Vu l'arrêté du 13 octobre 2011 modifiant l'arrêté du 26 octobre 2005 portant approbation d'un 
cahier des charges des dispositifs de télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité 
et fixant une procédure d'homologation de ces dispositifs ; 

Considérant que la collectivité de MEJOUX (01) souhaite s'engager dans la dématérialisation 
de la transmission de ses actes budgétaires soumis au contrôle de légalité à la préfecture,



  

  

Considérant que la télétransmission des actes budgétaires implique : 
- le scellement du flux dans TotEM avant la télétransmission et le respect du format XML 

- Ja télétransmission de l'ensemble des documents budgétaires afférents à un exercice à partir 
du premier document télétransmis 

- la complétude des actes budgétaires transmis 

- l'envoi concomitant, via Actes Réglementaire, de la délibération de l'organc délibérant et de 
la dernière page du document budgétaire signée par les membres de l'organe délibérant 

Après discussion, l’Assemblée à l’unanimité 

- décide de procéder à la télétransmission des actes budgétaires au contrôle de légalité ; 
- confirme l’utilisation de la plateforme de télétransmission ACTE proposée par l'opérateur 
CERIG 

- autorise le maire à signer l'avenant à la convention de mise en œuvre de la télétransmission 
des actes soumis au contrôle de légalité avec la préfecture de l’ Ain. 

CONTRE 0 
M.Vuillermoz) 

ABSTENTION 0 POUR 

Fait et délibéré au jour mois et an sus dit 

8+3 pouvoirs (MC Couturier-P.Ecaille- 

Pour ei d'acte conforme, 
Le mairel fr VIALLET 
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Signé par : Martine VIALLET 
Date : 18/02/2022 
Qualité : Maire


